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Lieu de la réunion : DRASSIF 586 62 rue de Mouzaïa 75019 Paris 
 
Afin d’élaborer des actions préventives auprès des professionnels du piercing et de leur clientèle, ce 
groupe de travail a permis de débattre des actualités de la profession et de son avenir immédiat. 
 
Vaccination des professionnels 
En partenariat avec le SPPF, la DRASSIF propose aux perceurs de suivre sa prochaine campagne de 
vaccination. En regard des risques d’exposition au sang et aux liquides biologiques encourus au 
quotidien par les perceurs, cette protection est aujourd’hui très fortement recommandée.  
Des informations sur les centres de dépistage et de vaccination seront communiquées le plus 
largement possible aux boutiques membres et non membres par le SPPF. 
Une communication bien spécifique et des explications sur la sécurité relative à ce vaccin seront 
nécessaires afin de répondre aux hésitations des professionnels. 
L’INPES pourra être contactée ultérieurement pour des visuels adaptés à cette campagne, les 
documents produits à ce jour étant soit « grand public », soit « professionnels de santé 
 
Prévention sanitaire  
Les boutiques de piercing, étant des lieux à gros potentiel informatif, pourraient être des relais 
importants pour la prévention des risques infectieux auprès des jeunes et moins jeunes, en 
adéquation avec la politique de santé publique du Ministère chargé de la santé et de ses services 
déconcentrés (Direction régionale et départementale des   Affaires Sanitaires et Sociales).  
Dépôts de dépliants en boutique et participation aux diverses campagnes de prévention sont à 
développer. 
 
 
Conventions de tatouage/piercing 
En relation avec les récents décrets et pour encadrer les pratiques de piercing/tatouage, des 
organismes compétents et missionnés pour mener des actions d’information et de prévention en 
santé (comme le CRIPS) pourraient se joindre aux syndicats professionnels pour informer le public 
lors des conventions publiques de tatouage. 
 
Guides bonnes pratiques du Piercing 
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Le guide des bonnes pratiques du piercing, rédigé en 2001 par un groupe de travail 
perceur/professionnels de santé, pourrait être réédité et actualisé. Un nouveau groupe de travail 
pourrait être réactivé sous l’égide du service des Maladies Infectieuses de l’Hôpital Tenon Paris 
XXème, en lien avec la DGS 
Cet ouvrage pourrait représenter un standard en termes de bonnes pratiques. 
 
Information aux médecins généralistes 
Une thèse de médecine est en cours (Guillaume Bauer) à partir de l’analyse de l’activité de la cellule 
spécialisée de Tenon qui reçoit les situations de complications infectieuses pour dégager des pistes 
de travail avec les médecins généralistes : besoin d’information sur conduite à tenir, formation pour 
améliorer la prise en charge des complications liées aux actes de piercing. Une notice d’information 
pourrait être rédigée à l’attention des médecins généralistes, les modalités d’une large diffusion dans 
les circuits adaptés reste à définir. 
 


